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Bienvenue dans l’univers Expert Sup Dunod !
Conçue comme un complément aux manuels, livres de corrigés et fi ches, 
la série « Expert » propose une préparation à 360° offrant aux candidats aux 
diplômes d’expertise comptable (diplôme de comptabilité et de gestion – DCG 
– et diplôme supérieur de comptabilité et de gestion – DSCG) toutes les clés 
pour réussir.
Découpés selon les trois années d’enseignement du DCG, les ouvrages 
 d’entraînement ont été élaborés et rédigés par des enseignants expérimentés, 
membres des jurys d’examen, pour répondre aux besoins de tous les candidats.

1 Un entraînement complet…
Pour chaque unité d’enseignement (UE), les sujets inédits couvrent tous les 
savoirs et compétences au programme. Outre les énoncés et les corrigés 
des sujets types d’examen, des rappels de cours synthétiques et visuels sont 
 systématiquement proposés. Pour certains sujets, une grille d’évaluation est 
télé chargeable.

2 … dans l’esprit du programme…
Barème, base documentaire, notions, compétences, missions… le contenu et la 
structure des sujets respectent scrupuleusement le format et les nouvelles  exigences 
de chaque épreuve, pour une préparation en conditions réelles.

3  … assorti de conseils des membres des jurys…
Retrouvez toutes les recommandations des correcteurs, des explications ainsi 
que des compléments pour parfaire l’entraînement et être fi n prêt le jour J.

4 … avec des Podcasts gratuits !
Notre podcast Balades en expertise comptable est disponible sur toutes les plate-
formes d’écoute. Informez vous en Droit, en Économie, et en Anglais des affaires :
« Investir dans les industries vertes », « Le télétravail », « La gestion des res-
sources humaines », « Le personnel en entreprise », « La TVA », « Pandemics 
and intellucual property », « Record-breaking surge in energy prices », « Why 
branding matters »… et tant d’autres, à retrouver chaque mois !
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dCG21         Sujet type d’examen

Sujet

Les sociétés de François Prudent

durée de l’épreuve3 h

Coefficient1 

matériel autorisé : aucun
document autorisé : aucun

Le sujet se présente sous la forme de 4 dOSSIeRS  indépendants :

dossiers
1 Raison d’être et entreprise à mission………………………………………… 3 points
2 Commissaire aux comptes et droit pénal ………………………………… 7 points
3 Responsabilité en SnC …………………………………………………………… 4 points
4 diffi cultés des entreprises ……………………………………………………… 6 points

Le sujet comporte 6 documents :

documents

1
dossier

1.  Raison d’être, entreprise à mission, intérêt élargi... quels 
engagements et risques ?

2.  Article 1835 du Code civil, modifi é par loi n° 2019-486 du 22 mai 
2019 – art. 169

3.  Article L. 210-10 du Code de commerce, création loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019 – art. 176

2
dossier 4. Informations complémentaires sur le groupe Alter NRJ

3
dossier 5.  Arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, 12 février 2013 

(pourvoi n° 11-20.570)

4
dossier 6.  Statuts de la SNC Alter’O (extraits)

La méthodologie 
du cas pratique est 
exigée, sauf mention 
contraire.
Si le texte du sujet, 
de ses questions 
ou de la base 
documentaire vous 
conduit à formuler 
une ou plusieurs 
hypothèses, il vous 
est demandé de la 
(ou les) mentionner 
explicitement dans 
votre copie.
Il vous est demandé 
d’apporter un 
soin particulier 
à la présentation 
de votre copie.
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Sujet type d’examen 1

         Les sociétés de François Prudent
Voici près de vingt ans que François Prudent a créé le groupe Alter NRJ. Ini-
tialement positionné dans les énergies constituant des alternatives à l’électri-
cité et au pétrole, le groupe s’est, au fi l du temps et des opportunités de crois-
sance, spécialisé dans l’installation des équipements suivants : petits barrages 
 hydrauliques, micro-forages pétroliers, éoliennes individuelles, etc.
Le groupe Alter NRJ est aujourd’hui composé de plusieurs sociétés et, 
en marge de la branche principale, s’est développée une filière de nettoyage 
et de recyclage.
L’ensemble de ces entités clôturent leurs comptes au 31 décembre, à  l’exception 
de la SARL Alter Oil (clôture au 30 juin). François Prudent est le seul manda-
taire social de chacune des entités. Alter NRJ compte trois autres actionnaires, 
minoritaires : Anne Mauduit, qui détient 12 % des actions (et qui est égale-
ment associée dans la SNC Alter’O), ainsi que Xavier Aragon et Luc  Beaurivage, 
qui détiennent tous les deux 3 %. Toutes les fi liales sont détenues à plus de 
90 % par leur associé direct, sauf la SAS SNG dans laquelle François Prudent 
détient personnellement 54 % des actions, et la SARL Alter Oil dans laquelle 
il détient 180 parts.
La SAS SNG est justement la dernière acquisition du groupe, réalisée en 
octobre 2018. Il s’agit d’une entreprise spécialisée dans la récupération et le 
recyclage de déchets industriels (des huiles et des boues), qui a remporté plu-
sieurs marchés publics municipaux, ce qui la rend très attractive malgré sa taille 
modeste.

Structure du groupe Alter NRJ

Alter NRJ SA

Alter’O SNC Net’Express SARL

Alter Eol SARLAlter Oil SARL SNG SAS
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Dossier 1  Raison d’être et entreprise à mission
V Base documentaire : documents 1, 2 et 3
En surfant sur le Web, l’attention de François Prudent est attirée par la lecture 
d’un article du quotidien Les Échos. Le groupe Alter NRJ évoluant précisément 
dans le domaine du développement durable, son dirigeant se pose la question 
de l’intérêt et des conséquences de l’adoption du statut d’entreprise à mission 
pour la SA Alter NRJ.

mission

Vous êtes responsable administratif et financier d’Alter NRJ SA. François 
Prudent vous fournit une copie de l’article qu’il vient de lire (document 1). 
Vous disposez également, pour répondre à ses questions, d’extraits du Code 
civil (document 2) et du Code de commerce (document 3).
1.1.  Apprécier les avantages et les inconvénients de l’adoption du statut de 

société à mission.
1.2.  Schématiser le processus juridique permettant la mise en place du statut 

d’entreprise à mission (la méthodologie du cas pratique n’est pas exigée).

Dossier 2  Commissaire aux comptes et droit pénal
V Base documentaire : document 4
François Prudent est soucieux car il vient de découvrir que la SAS SNG, loin de 
recycler les déchets d’origine industrielle, les a entreposés depuis 2018 sur un 
terrain vague lui appartenant. Les déchets ont suinté et, aujourd’hui, le res-
ponsable sécurité-environnement de Net’Express lui a indiqué que la nappe 
phréatique avait certainement été atteinte, causant de très graves dégâts à 
l’environnement, dégâts dont l’indemnisation n’a pas été  provisionnée.
Le groupe est aujourd’hui en train de négocier des emprunts auprès de la 
banque, et François Prudent compte bien ne pas provisionner les sommes dans 
les comptes de la SAS SNG pour présenter des ratios acceptables, mais il craint 
que cela ne suffise pas. François Prudent s’interroge sur l’opportunité de décla-
rer la cessation des paiements de la société SNG. Cette déclaration ne pourrait 
être effectuée qu’après la présentation des comptes des sociétés du groupe au 
banquier (l’assemblée d’Alter NRJ étant prévue pour avril), mais aussi après la 
distribution d’un dividende dans la société SNG.

mission

Vous êtes stagiaire auprès du procureur de la République de Reims. Votre 
tuteur de stage vous demande d’apprécier, au regard des documents 4 et 5, 
les éléments qui sont portés à votre connaissance :
2.1.  Expliquer pourquoi il est concevable que, en dehors de la SA Alter NRJ, 

aucune entité ne dispose d’un commissaire aux comptes avant l’entrée de 
la SAS SNG dans le groupe.
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2.2.  Expliquer pourquoi l’entrée dans le groupe de la SAS SNG modifi e sa 
situation sur ce point (la méthodologie du cas pratique n’est pas exigée).

2.3.  Déterminer les trois qualifi cations pénales susceptibles de s’appliquer si les 
comptes de la SAS SNG sont arrêtés selon les orientations visées par François 
Prudent (absence de provision), présentés en assemblées d’associés, puis aux 
banques prêteuses, et que la distribution de dividendes est effectuée.

2.4.  Après avoir rappelé les missions du CAC, indiquer quelle doit être sa  réaction 
dans la situation de la SAS SNG.

         Dossier 3  Responsabilités en SNC
V Base documentaire : document 5
Depuis quelques mois, la SNC Alter’O connaît des diffi cultés de trésorerie en 
raison d’une concurrence sévère sur le marché. La SNC n’a pas honoré dans les 
délais la facture de son imprimeur, malgré la mise en demeure de celui-ci.
Ce dernier connaît bien Anne Mauduit et décide de lui demander de régler 
 personnellement la facture à la place de la société.
François Prudent a par ailleurs pris un certain nombre de décisions dans la SNC : 
il a ainsi fi xé seul sa rémunération, n’estimant pas nécessaire de déranger Anne 
Mauduit. Il a également décidé de vendre le fonds de commerce, estimant que 
cet acte était un arbitrage de gestion, dans la mesure où celui-ci est aujourd’hui 
très bien valorisé sur le marché. Enfi n, il a négocié un emprunt auprès du Crédit 
de la Mutualité, la banque de la SNC, pour un montant de 15 000 €.

mission

Vous êtes stagiaire auprès de Me Robinson, avocat de François Prudent. 
Me Robinson vous demande de préparer les réponses à apporter à son client.
3.1.  Conseiller Anne Mauduit dans la situation qui l’oppose à l’imprimeur.
3.2.  Déterminer le problème juridique posé à la Cour de cassation à l’oc-

casion de l’arrêt du 12 février 2013 (document 5). Identifi er les règles 
 applicables et la réponse de la Cour (la méthodologie du cas pratique 
n’est pas exigée).

3.3.  Vérifi er si chacun des actes de François Prudent est valable.

         Dossier 4  Diffi cultés des entreprises
V Base documentaire : document 6
À la clôture des comptes de la SARL Alter Oil, le 30 juin 2022, les capitaux 
propres s’élèvent à 15 000 € alors que le capital est de 40 000 € (répartis en 
400 parts). La prochaine assemblée des associés est prévue le 23 décembre 
2022. La SARL n’a pas de commissaire aux comptes. Compte tenu les diffi cultés 
que traversent déjà la SNC Alter’O et la SAS SNG, François Prudent ne tient pas 
à la poursuite d’activité de la SARL.
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mission

Stagiaire auprès de Jean Cisco, expert-comptable de la SARL Alter Oil, 
vous devez  préparer le dossier relatif à la prochaine assemblée générale. 
Vous vous appuyez sur le document 6 pour répondre aux questions de 
l’expert-comptable.
4.1.  Décrire la procédure à suivre compte tenu de la situation comptable de la 

SARL Alter Oil au 30 juin 2022.
4.2.  Rédiger la lettre de convocation de l’assemblée du 23 décembre 2022 

(la méthodologie du cas pratique n’est pas exigée).
4.3.  Indiquer de façon  générale les formalités à effectuer à l’issue de l’assem-

blée, puis les appliquer compte tenu de la position de François Prudent au 
regard des difficultés de la SARL.
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1 Raison d’être, entreprise à mission, intérêt élargi… quels engagements et risques ?
La Loi Pacte fi xe de nouveaux enjeux aux entreprises afi n de les inciter à considérer 
l’impact de leurs décisions, sans pour autant y attacher des sanctions tangibles en cas de 
manquement.

Jusqu’ici, une entreprise devait avoir un objet licite, c’est‑à‑dire être constituée pour réali‑
ser des activités ne portant pas atteinte à l’ordre public. Depuis l’adoption de la loi Pacte et 
la modifi cation de l’article 1833 du Code civil, la société doit désormais être gérée « dans 
son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux 
de son activité ». De quoi s’agit‑il vraiment ? S’interroger sur le niveau des salaires prati‑
qués dans l’entreprise, l’égalité de traitement entre hommes et femmes ? Se questionner 
sur la localisation des implantations ? Diffi cile de déterminer la notion visée par la loi. 
« La rédaction de l’article est critiquée, car l’intérêt social n’est pas vraiment défi ni. Je ne 
suis pas certain que cela ait beaucoup d’incidence au quotidien d’un point de vue juri‑
dique, commente Nicolas Borga, professeur de droit à l’université Jean‑Moulin‑Lyon‑III 
et membre du comité scientifi que du cabinet Fiducial Legal by Lamy. D’autant qu’il est 
prévu dans l’article 1844‑10 du Code civil qu’il n’est pas possible d’obtenir la nullité d’un 
acte en cas de contrariété au second alinéa de l’article 1833. » Il existe en revanche un 
risque que cela encourage les actions tendant à rechercher la responsabilité des dirigeants. 
« La  prise en considération des aspects environnementaux et sociaux pèse au premier 
chef sur les dirigeants. Ne pas prendre en compte ces enjeux revient désormais à violer 
une règle légale, ce qui, nécessairement, constitue une faute », renchérit Nicolas Borga.

Une possible suppression du statut

Le statut de société à mission, également prévu par la loi Pacte, est plus engageant. 
Pour Bruno Dondero, avocat associé au sein du cabinet CMS Francis Lefebvre Avocats, 
la démarche est loin d’être anodine : « Si un dirigeant se contente d’inscrire sa démarche 
dans les statuts, et qu’il ne fait rien pour prendre en compte les enjeux sociaux ou envi‑
ronnementaux dans ses choix, ou que son comportement est contraire à ses engage‑
ments, le ministère public ou toute personne intéressée, comme un fournisseur, un client 
ou une organisation associative, pourra demander la suppression de la mention », pré‑
vient  l’avocat.

Les risques qui pèsent sur le dirigeant sont‑ils aussi importants pour la raison d’être ? 
Pas si sûr. « Les conséquences juridiques de cette nouvelle notion sont assez incertaines. 
Cela dépend en partie de la façon dont la raison d’être est rédigée dans les statuts, tout 
en sachant que les associés pourront la modifi er ou la supprimer. Plus elle est précise, 
plus elle sera contraignante », estime Nicolas Borga. Mais une raison d’être défi nie de 
façon excessivement large pourrait également avoir des effets pervers tant son champ 
 d’application serait vaste et tant elle donnerait prise à interprétation.

Des labels pour sortir du lot

Une entreprise, dont la raison d’être serait de promouvoir le travail en France, qui déci‑
derait de fermer une usine et de la délocaliser dans un pays où les coûts de production 
sont moins élevés, pourrait être chahutée. « Une association pourrait se plaindre des 
effets d’une telle décision. Mais pourra‑t‑on reprocher à cette société d’avoir méconnu

         BaSe dOCumentaIRe
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sa raison d’être lorsqu’elle sera en mesure d’établir qu’il en allait de sa survie et que son intérêt 
social commandait la prise d’une telle décision ? C’est improbable, poursuit Nicolas Borga. 
La raison d’être pourrait donc plus s’apparenter à un outil marketing. » Pour éviter qu’elle ne 
se limite à un effet de mode, sans lien avec la stratégie, les entreprises peuvent se toutrner vers 
des labels. Des agréments comme Esus (entreprise solidaire d’utilité sociale), le label Lucie, 
ou B Corp, dont l’objectif est d’identifier et de faire progresser les entreprises qui intègrent 
à leurs activités des objectifs sociaux et environnementaux, vont réellement prendre de 
 l’ampleur et devenir le moyen le plus évident de repérer les entreprises qui  s’engagent.

Mallory Lalanne, Les Échos

D
oc

um
en

t 
2 Article 1835 du Code civil, modifié par loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 – art. 169

Les statuts doivent être établis par écrit. Ils déterminent, outre les apports de chaque asso‑
cié, la forme, l’objet, l’appellation, le siège social, le capital social, la durée de la société et 
les modalités de son fonctionnement. Les statuts peuvent préciser une raison d’être, consti‑
tuée des principes dont la société se dote et pour le respect desquels elle entend affecter des 
moyens dans la réalisation de son activité.

www.legifrance.gouv.fr
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3 Article L. 210-10 du Code de commerce, création loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 – art. 176

Une société peut faire publiquement état de la qualité de société à mission lorsque les 
conditions suivantes sont respectées :

1. Ses statuts précisent une raison d’être, au sens de l’article 1835 du Code civil ;

2.  Ses statuts précisent un ou plusieurs objectifs sociaux et environnementaux que la 
société se donne pour mission de poursuivre dans le cadre de son activité ;

3. Ses statuts précisent les modalités du suivi de l’exécution de la mission mentionnée au 
2°. Ces modalités prévoient qu’un comité de mission, distinct des organes sociaux prévus 
par le présent livre et devant comporter au moins un salarié, est chargé exclusivement 
de ce suivi et présente annuellement un rapport joint au rapport de gestion, mentionné à 
l’article L. 232‑1 du présent code, à l’assemblée chargée de l’approbation des comptes de 
la société. Ce comité procède à toute vérification qu’il juge opportune et se fait communi‑
quer tout document nécessaire au suivi de l’exécution de la mission ;

4. L’exécution des objectifs sociaux et environnementaux mentionnés au 2° fait l’objet 
d’une vérification par un organisme tiers indépendant, selon des modalités et une publi‑
cité définies par décret en Conseil d’État. Cette vérification donne lieu à un avis joint au 
rapport mentionné au 3° ;

5. La société déclare sa qualité de société à mission au greffier du tribunal de commerce, 
qui la publie, sous réserve de la conformité de ses statuts aux conditions mentionnées aux 
1° à 3°, au registre du commerce et des sociétés, dans des conditions précisées par décret 
en Conseil d’État.
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4 Informations complémentaires sur le groupe Alter NRJ

Groupe Alter NRJ SAS SNG

• Total au bilan : 15 000 000 €
• Effectif : 104 salariés

• CAHT : 5 687 536 €
• Effectif : 32 salariés

D
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5 Arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, 12 février 2013

(pourvoi n° 11-20.570)
La Cour de cassation, troisième chambre civile, a rendu l’arrêt suivant :

Sur le premier moyen :

Vu l’article 1849, alinéa 1, du Code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 16 décembre 2010), que la société civile immobi‑
lière Le Jardin (la SCI), nue‑propriétaire d’une maison sise à…, et les consorts X…, en leur 
qualité d’usufruitiers, ont signifi é à Mme Y…, à laquelle avait été consenti un bail d’habi‑
tation, un congé de reprise pour vente ; que Mme Y… n’ayant ni accepté l’offre ni quitté 
les lieux, ceux‑ci l’ont assignée aux fi ns notamment de voir ordonner son  expulsion ;

Attendu que pour déclarer nul ce congé et débouter les propriétaires de leurs demandes, 
l’arrêt retient qu’en raison de la nature d’acte de disposition du congé comportant offre de 
vente, un tel congé pour être accompli par le gérant au nom de la SCI requiert l’autorisa‑
tion des associés et que la maison d’habitation…, constituant le seul et unique immeuble 
de la SCI, son seul actif, sa vente excède incontestablement les pouvoirs reconnus au 
gérant d’une société civile ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres à exclure que le congé de reprise pour 
vente entre dans l’objet social, et alors qu’elle avait relevé qu’au paragraphe « Pouvoir des 
gérants », les statuts de la SCI stipulaient que « de convention expresse, ne nécessiteront 
pas l’autorisation des associés, les achats, les ventes, l’apport ou l’échange d’immeubles », 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le second moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 décembre 2010, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Nîmes, autrement composée ;

D
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6 Statuts de la SNC Alter’O (extraits)

Article 1. Forme

Il est formé entre les soussignés, une société en nom collectif régie par le Code du  commerce 
et les textes subséquents ainsi que par les présents statuts. […]
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Article 10. Représentation des parts sociales

Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables.

Les droits de chaque associé dans la société résultent seulement des présents statuts, des 
actes modificatifs ultérieurs et des cessions de parts régulièrement notifiées et publiées.

Article 11. Revendication de la qualité d’associé par le conjoint commun en biens

Si, lors de l’apport de biens au moyen de bien communs ou d’acquisition de parts sociales 
au moyen de biens communs, le conjoint de l’apporteur ou de l’acquéreur demande 
à devenir personnellement associé pour la moitié des parts attribuées à son époux ou 
acquises par lui, en application de l’article 1832‑2 du Code civil, le conjoint devra être 
agréé à l’unanimité des associés autres que l’époux ayant déjà la qualité d’associé.

En cas de refus d’agrément, le conjoint associé demeure seul associé pour la totalité des 
parts sociales communes. […]

Article 14. Droits et obligations des associés

1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des bénéfices et de l’actif social, propor‑
tionnelle au nombre de parts existantes.

2. Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelques mains qu’elle 
passe.

3. Les associés ont la qualité de commerçant et à l’égard des tiers sont indéfiniment et 
solidairement responsable des dettes sociales. Entre associés, les pertes sont supportées par 
chacun d’eux proportionnellement au nombre de parts. […]

Article 17. Gérance

La société est gérée par un ou plusieurs gérants, personne physique ou personne morale, 
associé ou tiers de la société. Lorsqu’une personne morale exerce la gérance, ses dirigeants 
sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités 
civile et pénale que si elles étaient gérantes en leur nom propre, sans préjudice de la res‑
ponsabilité solidaire de la personne morale qu’il dirige.

La personne morale gérante doit désigner son représentant permanent auprès de la société 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. En cas de révocation du man‑
dat de ce représentant, elle doit désigner son remplaçant dans les mêmes conditions.

Dans les rapports avec les tiers, le gérant unique, ou chacun des gérants, s’ils sont plu‑
sieurs, engage la société par tous les actes entrant dans l’objet social.

Dans les rapports avec la société et les associés, le gérant ou chacun des gérants ne pourra, 
sans avoir été préalablement autorisé par décision prise à l’unanimité des associés, acheter, 
vendre ou échanger tout immeuble ou fonds de commerce, constituer une hypothèque sur 
les immeubles sociaux ou un nantissement sur le fonds de commerce, concourir à la consti‑
tution de toute société ou faire apport de tout ou partie des biens sociaux à une société 
constituée ou à constituer, contracter des emprunts pour un montant supérieur à 10 000 €.

Le gérant consacre tout son temps et tous ses soins aux affaires sociales. Pendant toute 
la durée de son mandat, il lui est formellement interdit de s’intéresser ou de participer, 
de quelque manière que ce soit, y compris par personne interposée, à l’exploitation d’une 
autre entreprise commerciale ou industrielle. […]



12

dCG2Sujet type d’examen 1
         SaVOIRS eSSentIeLS

1    Raison d’être et entreprise à mission

Faculté de faire figurer
une « raison d’être » dans
les statuts d’une société,

quelle que soit
sa forme juridique

Base légale à l’existence
d’« entreprises à mission »

Principes dont la société
se dote et pour le respect

desquels elle entend
affecter des moyens dans

la réalisation de son activité

Création d’un comité 
de mission :

– distinct des organes sociaux
– composé d’au moins un salarié
– et chargé du suivi (rapport joint

au rapport de gestion)

Sociétés
commerciales :

déclaration
au RCS

Possibilité de faire
publiquement

état de la qualité
de société à mission

Dessein, ambition, considération
générale (affirmation de valeurs
ou de préoccupations
de long terme) Vérification de l’exécution

des objectifs sociaux et
environnementaux
par un organisme tiers
Indépendant

2    La nomination et le rôle du CAC depuis l’entrée en vigueur 
de la loi Pacte

A La nomination du commissaire aux comptes

nomination du CaC dans les sociétés commerciales

Sociétés commerciales

Dépassant 2 des 3 seuils
suivants à la clôture
de l’exercice social

• 4 M€ de total au bilan
• 8 M€ de CAHT

• 50 salariés

RCS : registre 
du commerce 

et des sociétés.

Les notions de raison 
d’être et d’entreprise 

à mission sont 
également traitées 

dans le programme 
de l’UE 7 du DCG, 

en lien avec la 
responsabilité 
sociétale des 

entreprises (RSE).
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nomination du CaC dans les groupes

Nomination d’un CAC : toute société
qui contrôle une (ou +) autre société

lorsque l’ensemble dépasse
2 des 3 seuils précédents (4/8/50)

Exception : sauf si cette société
est elle-même contrôlée par

une société ayant désigné un CAC

Désignation par les filiales
contrôlées par  ces têtes de groupe
d’un CAC en cas de dépassement

de 2 des 3 seuils suivants :

• 2 M€ de total au bilan
• 4 M€ de CAHT

• 25 salariés
→ Filiale significative

B Les missions du CAC

mission permanente : audit et conseil

Certification

Que les comptes annuels
sont réguliers et sincères

Audit

En application des normes
d’exercice professionnel (NEP)

arrêtées par la CNCC,
en conformité avec les normes

internationales de l’IFAC…

Que les comptes annuels donnent
une image fidèle du résultat

des opérations de l’exercice écoulé,
ainsi que de la situation financière

et du patrimoine de la société
à la fin de cet exercice

… sur les comptes annuels

missions spécifiques

Révélation de faits délictueux Prévention des difficultés

• Obligation de révéler au procureur de la 
République les faits délictueux dont le CAC a eu 
connaissance au cours de l’exercice de sa mission

• Sanctions civiles et pénales. En principe 
absence de responsabilité pour avoir révélé, 
mais engagement de la responsabilité pour 
non-révélation délibérée de faits à caractère 
délictueux

• Si le CAC constate des faits de nature à 
compromettre la continuité de l’exploitation, 
il en saisit le dirigeant de la société qui doit lui 
répondre

• La procédure peut aller jusqu’à la communication 
des faits au juge.
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3    La responsabilité pénale

A La responsabilité pénale des personnes physiques et morales

Principes Auteurs

• Sont pénalement responsables les auteurs, 
personnes physique ou personnes morales, 
ainsi que leurs complices.

• La responsabilité pénale est toujours personnelle.

• Personne physique ou personne morale qui 
exécute matériellement l’acte prohibé par la loi

• Lorsque cette personne n’agit pas seule, on est 
en présence d’un ou de plusieurs coauteur(s).

B La responsabilité pénale des personnes morales

… commise, pour le compte
de la personne morale,
et dans son intérêt…

Infraction…
… par ses organes ou
représentants (gérant,

directeur général…)

Responsabilité pénale
des personnes morales

C Les principales infractions de droit des sociétés

distribution de dividendes fi ctifs

Code de commerce

Intention frauduleuse

Fait, pour les dirigeants de SARL et de sociétés par actions…
… d’opérer entre les associés la répartition de dividendes…
… sur la base de comptes annuels frauduleux.

Élément légal

Élément moral

Élément matériel

présentation ou publication de comptes annuels ne donnant pas une image fi dèle

Code de commerceÉlément légal

Intention frauduleuseÉlément moral

Fait pour les dirigeants de SARL et de sociétés par actions…
… de publier (société par actions) ou de présenter aux associés…
… des comptes annuels ne donnant pas une image fidèle.

Élément matériel
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délit de non-révélation des faits délictueux au procureur de la République

Code de commerceÉlément légal

Intention frauduleuseÉlément moral

Fait, pour le CAC…
… de ne pas révéler au procureur les faits délictueux…
… dont il a eu connaissance au cours de sa mission.

Élément matériel

4   L’obligation des associés au passif social

Absence
d’obligation

au passif
en principe

Sociétés
civiles

SNC :
responsabilité
légale (clause

contraire
impossible)

Notion
distincte

de la
contribution
aux pertes

Dette
sociale

Société
engagée

en
principe

Mise en demeure
de la société

par le créancier

vaine
(8 jours)

par acte
extra-

judiciaire
(huissier)

Responsabilité
indéfinie

(ensemble
du patrimoine
de l’associé)
et solidaire
(un associé

peut supporter
toute la dette,

à charge pour lui
de se retourner

contre
ses coassociés
ou la société)

Responsabilité
indéfinie

et conjointe
(proportion-

nellement
à la part dans

le capital
social :

le créancier
doit diviser
ses recours)

Procédure

Un créancier de la société demande
aux associés de régler les dettes sociales

Sociétés à risque illimité
SARL

et sociétés
par actions
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5    Les pouvoirs des dirigeants de SNC

Le ou les gérant(s) sont
les représentants légaux :
− ils engagent la société

− dans la limite de l’objet social
− les clauses statutaires sont

inopposables aux tiers

Vis-à-vis des tiers : validité des actes
ou de l’engagement de la société

• Le ou les gérant(s) accomplissent
tous les actes de gestion dans l’intérêt

de la société
• Les statuts peuvent limiter

leurs pouvoirs

Vis-à-vis des associés :
responsabilité des gérants

6    Le fonctionnement des SARL
A Le rôle de l’assemblée générale

Organe souverain

• Associés obligatoirement réunis (au moins) une fois par an 
en assemblée pour :
– délibérer sur les comptes de l’exercice écoulé : approbation ou non,
– décider de l’affectation du résultat.

• Convocation
– dans les 6 mois de la clôture de l’exercice par le gérant,
– 15 jours au moins avant, par LRAR,
– au siège ou dans tout autre lieu prévu par les statuts.

Déroulement

• Les associés peuvent être :
– soit présents,
– soit représentés,
– soit participer à l’assemblée par des moyens de télétransmission 

dans l’hypothèse d’une clause statutaire notamment.
• L’assemblée ne peut en principe délibérer que sur les points à l’ordre 

du jour (sauf théorie des « incidents de séance »).

Suites de l’AG
• Si les règles concernant la convocation ne sont pas respectées, l’AG 

encourt la nullité.
• Il est dressé un procès-verbal (PV) de l’assemblée qui doit être publié.
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B Le rôle du gérant de SARL

Après chaque
assemblée

Le gérant dresse
un procès-verbal (PV)
reprenant
les décisions adoptées,
qui est archivé…

…et qui doit être
publié (avec
les comptes annuels
et le rapport de gestion,
sauf exceptions) :
− soit par dépôt au RCS
dans le délai d’un mois
− soit par
télédéclaration

7    La dissolution des SARL et des sociétés par actions
AG annuelle : constate
que les capitaux propres
sont inférieurs à la moitié
du capital social

4 mois

Convocation des associés. 
Si la dissolution est écartée,
la régularisation doit
intervenir sous deux exercices

Reconstitution des fonds
propres (réalisation de bénéfices,
augmentation de capital,
abandon de créance…)

À défaut, diminution
de capital d’un montant
au moins égal à celui
des pertes n’ayant pu être
imputées sur les réserves

À défaut, tout intéressé
peut demander
la dissolution de la SARL 
auprès du tribunal 
de commerce
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         deS SaVOIRS aux COmpétenCeS

         Dossier 1  Raison d’être et entreprise à mission
1.1   Apprécier les avantages et les inconvénients de l’adoption du statut de 

société à mission.

Compétences attendues

• Analyser l’impact du débat de la nature juridique de la société sur la notion 
d’intérêt social

• Analyser le fonctionnement interne d’une société et sa représentation 
vis-à-vis des tiers

• Apprécier les contrôles internes et externes de l’action du dirigeant et leurs 
conséquences

DÉCRYPTAGE

Cette question vise à vérifi er que les savoirs du candidat sont à jour, puisqu’elle 
porte sur des aménagements législatifs récents. La base documentaire, 
notamment le document 1, doit être mobilisée sans paraphrase.

Quels sont les avantages et les inconvénients de l’adoption du statut de 
société à mission ?
Règles juridiques. Les associés ont la faculté de faire fi gurer une « raison 
d’être » dans les statuts d’une société, qui peut se défi nir comme un dessein, 
une ambition ou toute autre considération générale tenant à l’affi rmation 
de valeurs ou de préoccupations de long terme. En outre, si les statuts men-
tionnent les enjeux sociaux et environnementaux de son activité – ainsi qu’une 
« raison d’être » –, la société ayant opéré ce choix pourra le valoriser en faisant 
publiquement état de son statut d’entreprise à mission. Les statuts doivent 
prévoir les modalités du suivi de l’exécution de la mission (création d’un comité 
de mission) et la société accepte de se soumettre à des vérifi cations effectuées 
par un organisme tiers indépendant.
Ce statut présente l’avantage de renforcer l’image positive de la société vis-à-vis 
des tiers. Il est également possible d’en espérer un atout à l’égard des concur-
rents. Enfi n, cette qualité contribue au renforcement du pouvoir de contrôle 
des associés sur l’action des dirigeants : un dirigeant qui ne respecterait pas la 
raison d’être ou le statut de la société à mission pourrait voir sa responsabilité 
engagée en cas de préjudice pour la société.
Les inconvénients résident principalement dans la procédure d’adoption du sta-
tut et la soumission à un organe de contrôle externe. De plus, on peut se poser la 
question de l’utilité véritable de l’adoption de ce statut, dont les  manquements 
ne sont pas réellement sanctionnés par la loi.
Application. La SA Alter NRJ évolue dans le secteur du développement durable, 
ce qui peut être considéré comme un enjeu environnemental. L’insertion 
d’une raison d’être (la préservation de l’environnement, par exemple) dans les 


